
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

27/10/2022 
L'an deux mille vingt-deux, le vingt-sept octobre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 9 h 30 à la salle polyvalente 
des Salles sur Verdon sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
6 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP (Trigance) ; Jacques ESPITALIER 
(Quinson) ; Antoine FAURE (Aups) ; Paul CORBIER (St Julien du Verdon) ; Jean-Marie PAUTRAT 
(Allons) ; Philippe MARANGES (Castellane)  
 

1 représentant du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (4 voix) : Jean-Charles 
BORGHINI 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
21 

8 
+ 
5 

 
13 

Total des voix : 16 
 

1 représentante des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix) :   

     Michèle BIZOT-GASTALDI (Communauté de communes Alpes Provence Verdon) 

Date de convocation  

Ont donné pouvoir :  
Porteurs d’1 voix : Magali STURMA-CHAUVEAU (Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI ; Romain 
COLIN (Moustiers Ste Marie) à Bernard CLAP ; Bruno BICHON (Thorame basse) à Paul CORBIER ; 
Christophe BIANCHI (Durance Luberon Verdon Agglomération) à Jacques ESPITALIER ; Arlette 
RUIZ (St Julien le Montagnier) à Antoine FAURE ;  
 

13/10/2022 

 
 

Délibération 
n°22_10_B8_01 

 

Participation à la plate-forme Outdoorvision - Aide à la gestion des flux - observation des pratiques de 
sport de nature 

 

Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon, 
 

Le Président expose,  
 

Le Pôle Ressources National des Sports de Nature (PRNSN), mission d’appui du ministère chargé des sports dans la 
mise en œuvre de la politique publique de développement maîtrisé des sports de nature, poursuit un programme 
d’observation et de suivi territorial des pratiques et pratiquants de loisirs sportifs outdoor (de pleine nature) 
connectés, d’une échelle locale à une échelle nationale. 
 

S’appuyant sur le constat que 40% des Français utilisent un objet connecté durant leur pratique sportive ou de loisir, 
le PRNSN a développé avec l’aide de différents partenaires et de marques d’objets connectés, un service digital de 
collecte, d’analyse et de visualisation des données de géolocalisation des pratiquants outdoor via une plateforme en 
ligne nommée Outdoorvision. 
 

Celle-ci a pour finalité de faciliter l’aide à la décision des territoires dans leurs politiques : 

• D’aménagement des sites de pratiques outdoor, 

• De comptage et de gestion des flux des pratiquants, 

• De protection des espèces et milieux fragiles, 

• De respect de la propriété privée, 

• De sécurisation des lieux de pratiques, 

• D’observation et d’évaluation des usages sportifs et récréatifs des sites et itinéraires outdoor 
 

Au regard des enjeux de gestion des flux de fréquentation sur les territoires et de mutualisation des données 
associées, la Fédération nationale des parcs souhaite s’associer à cette démarche en co-finançant le déploiement de 
ce nouvel outil et en accompagnant sa montée progressive en performance et en volume de données jusqu’en 
2025. 
 

Pour assurer un déploiement optimisé, la Fédération conventionne avec le PRNSN pour un déploiement progressif 
de la plateforme Outdoorvision dans les parcs naturels régionaux à l’échelle du territoire national. Ce 
conventionnement permettra à chaque parc volontaire de bénéficier : 
 

• D’un accès à la plateforme Outdoorvision pour deux comptes par parc jusqu’au 31 décembre 2024, 
permettant la visualisation des données de fréquentation d'Outdoorvision sur le périmètre du parc 
concerné, 

• D’une formation à la prise en main de la plateforme pour deux agents pour chaque parc, 

• D’un accès à l’espace collaboratif numérique des membres des clubs utilisateurs régionaux, 

• D’une participation à la journée annuelle d’échanges et de mutualisation du club utilisateur à l'échelon 
régional. … / … 

https://vimeo.com/632054797/1ce3780192


 
… / … 
 
 
 
 

 
En complément, la Fédération siègera au sein de l’instance de gouvernance d’Outdoorvision et pourra influer sur les 
décisions relatives aux futurs développements informatiques de la plateforme. 
 
Compte tenu des enjeux de gestion des sites fréquentés portés par l’Opération Grand site des Gorges et le Schéma 
d’accueil des lacs et inscrits dans les orientations de la charte en cours de renouvellement, il parait pertinent de 
bénéficier de ce nouvel outil d’aide à l’observation des flux de pratique de sport de nature à l’échelle du territoire 
du Parc. Il est également à noter que l’outil Outdoorvision viendra en appui opérationnel pour l’opération écogardes 
– garde forestière régionale.  
 
Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité moins 1 abstention, les membres du Bureau :  

✓ valident l’adhésion du Parc du Verdon au dispositif Outdoorvision soutenu par la Fédération des Parcs 
naturels régionaux de France à compter de 2023, pour un coût total de 1000 € couvrant la période 2022 à 
2024  

✓ autorisent le Président à signer toutes les pièces utiles à la conduite des opérations de partenariat. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

-  

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 
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